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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de supprimer l'alinéa 24 de cette 
proposition de résolution européenne.

L'alinéa 24 de cette proposition de résolution européenne ""appelle les colégislateurs de l'Union à 
adopter le Pacte sur l'asile et la migration avant la fin de la législature 2024"".

Ce Pacte sur l'asile et la migration, proposé par la Commission européenne en 2022 face à l'échec 
du Règlement de Dublin de 1990 et ses réformes de 2003 et 2013, prévoit notamment la 
pérennisation du pacte volontaire de solidarité pour la relocalisation des migrants, la restriction de 
leur liberté de mouvement au sein de l'espace Schengen ou encore la militarisation croissante de la 
frontière méditerranéenne de l'Union européenne, mais également des mesures particulièrement 
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floues comme ""se concentrer sur les demandeurs plutôt que sur les demandes pour déterminer la 
responsabilité de l’examen des demandes d’asile"". Reste que ce pacte pour l'asile et la migration ne 
propose aucune rupture dans la politique migratoire de l'Union européenne. Il ne fait que renforcer 
et pérenniser un système indigne, injuste et inefficace.

L'accueil et la vie des personnes migrantes ne doit pas dépendre d'une transaction financière 
cynique entre États qui décideraient ou non de leur sort. La gestion des migrants et des frontières ne 
peut dépendre d'une militarisation constante. Une fois de plus, l'Union européenne cède aux sirènes 
sécuritaires qui ne répondra en rien aux fantasmes de la droite. L'Europe forteresse est un fantasme. 
Assez de mesures de gestion inefficaces, il faut avancer vers une restructuration de la politique de 
migration de l'Union européenne pérenne.


